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Erwägungen

E. 1
La présente loi règle le compte d’Etat, la gestion des finances de la Confédération, la
gestion financière de l’administration et l’établissement des comptes.

E. 2
Les recettes sont des paiements de tiers, qui: a. augmentent la fortune (recettes courantes);
b. sont effectués en contrepartie de la vente d’éléments du patrimoine admini- stratif
(recettes d’investissement).

E. 3
Sont considérées comme des charges les diminutions totales de valeur sur une période
donnée.

E. 4
Sont considérées comme des revenus les augmentations totales de valeur sur une période
donnée.

E. 5
Le patrimoine administratif comprend les actifs affectés directement à l’exécution des
tâches publiques.

E. 6
RS 171.10

E. 7
RS 172.010

Finances de la Confédération. LF 129 2 Le déficit structurel des finances fédérales doit être
éliminé à la date du 31 décem- bre 2007. 2. Disposition transitoire ad art. 64 (Abrogation du
droit en vigueur) La loi sur les finances de la Confédération du 6 octobre 19898 reste
applicable: a. à l’exécution du dernier budget, y compris ses suppléments, approuvé avant
l’entrée en vigueur de la présente loi; b. à l’établissement, la présentation et l’approbation
du compte d’Etat corres- pondant. Art. 67 Référendum et entrée en vigueur 1 La présente
loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.

E. 8
RO 1990 985, 1995 836, 1996 3042, 1997 2022 2465, 1998 1202 2847, 1999 2456 3131,
2000 237, 2001 707, 2002 2471, 2003 535 3385 3543 4265 5191, 2004 1633 1985 2143

Finances de la Confédération. LF 130
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